
D i r e c t i o n  d e s  S o l i d a r i t é s

202 5  DSOL  144  :  Subventions  (6  500  euros)  à  4  associations  et  signatu re  d’une  convention  annuelle
avec  3  associations,  au  titre  du  Fonds  d’Animation  Locale  Solidari té  6 ème  arrondisse m e n t  2025

PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesda m es ,  Messieur s ,

L’acte  2  de  la  territo rialisa t ion  de  l’action  publique  parisienne ,  dont  les  objectifs  et  moyens  ont
été  précisés  lors  d’une  communica t ion  dédiée  de  la  Maire  de  Paris  au  Conseil  de  Paris  de  février
2025,  réaffirme  la  volonté  de  perme t t r e  aux  mairies  d’arrondisse m e n t  de  souteni r  le  pilotage  et
l’animation  de  l’action  sociale  sur  leur  territoire ,  en  prenan t  appui  notamm e n t  sur  le  par tena r ia t
associatif.

Ainsi,  dans  ce  cadre  et  en  complémen t  de  la  déclinaison  des  politiques  sociales  parisienn es  sur
chaque  arrondisse m e n t ,  la  Maire  de  Paris  a  annoncé  la  créat io n  d’un  Fonds  d’ani m at i o n
local e  (FAL)  Solidari t é s  compr e n a n t  nota m m e n t  une  envelop p e  de  500  000  €  dédiée  à
l’émerge nce  de  nouveaux  projets  et  actions  de  développe m e n t  social  local  tenant  compte  des
besoins  sociaux  de  chaque  terri toire .  Ce  fonds  est  répar ti  entre  les  arrondisse m e n t s  sur  la  base
de  critè re s  démogr ap hiqu es ,  avec  une  majora t ion  pour  ceux  comptan t  des  quar t ie rs  populaires .

Cet te  enveloppe  a  pour  objectif  le  financem e n t  de  projets  et  actions  perme t t a n t  l’améliora t ion
de  la  situa tion  sociale  des  habitan ts  de  chacun  des  arrondisse m e n t s ,  en  portan t  une  atten tion
particuliè re  aux  plus  vulnérable s  d’ent re  eux.  Ces  projet s  et  actions  visent  à  répondre  aux
besoins  sociaux  mis  en  exergue  dans  les  diagnos tics  sociaux  de  territoire .

Les  projet s  financés  sont  ainsi  inscrits  dans  les  priori t é s  défin i e s  par  la  feui ll e  de  route  de
la  mairie  d’arrondi s s e m e n t  et  en  coh ér e n c e  avec  les  priorit é s  des  différe n t s  sch é m a s  et
strat é g i e s  paris i e n n e s  piloté e s  par  la  DSOL  (schéma  séniors ,  strat égie  parisienne  handicap ,
schéma  parisien  de  la  protec tion  de  l’enfance,  le  pacte  de  lutte  contre  l’exclusion,  le  plan
parisien  d’inser tion  par  l’emploi,  la  strat égie  parisienne  d’inclusion  numérique) .  L’ancrag e  local
des  projets  et  actions  (mises  en  œuvre  sur  le  terri toire  de  l’arrondisse m e n t  au  bénéfice  de  ses
habitan ts )  a  constitué  un  critè re  de  choix  impor tan t  de  l’arbit rag e  des  mairies
d’arrondisse m e n t .  Par  ailleurs ,  la  priorité  a  aussi  été  donnée  aux  actions  innovante s  ou
perme t t a n t  de  répondre  à  des  besoins  sociaux  non  couver t s  et  non  financés  dans  le  cadre
d’autr es  disposi tifs.

Dans  le  6 èm e  arrondi s s e m e n t ,  les  demande s  de  subvention  ont  été  déposées ,  dans  le  cadre  de
la  campag n e  général e  de  dépôt  des  demand es  de  subvention  de  la  Ville  et  elles  ont  été
examinées  sur  la  base  des  priorités  issues  de  la  feuille  de  route  d’arrondisse m e n t ,  portan t  sur
les  objectifs  sociaux  suivants  :

 Lutter  contre  l’isolemen t  des  séniors  
 Développe r  le  lien  social  et  l’accès  aux  droits  sociaux
 Développe r  l’axe  éduca t ion  numériqu e  et  prévent ion  des  risques  sur  Interne t  
 Soutenir  l’offre  d’aide  alimentai r e



Au  titre  du  Fonds  d’animation  locale  solidari tés  (FALSOL),  sur  demand e  du  Maire  du  6 ème

arrondisse m e n t ,  je  vous  propose  d’att ribue r  une  subvention  aux  associa tions  suivantes  au  titre  de
l’année  2025  :

Associa t i o n s  Action s Monta n t
propos é  

KOCOYA THINKLAB
LABORATOIRE  D'IDEES

INNOVANTES  POUR
L'EDUCATION  NUMERIQUE

FALSOL6  – Souteni r  les  parent s  dans  la  
prévent ion  des  risques  numériques  pour  leurs  
enfants

2  000  €

PROTECTION  CIVILE  PARIS
SEINE  (PCPS)

FALSOL6  -  Soutien  aux  maraude s
hebdoma d ai r e s  de  soirée  dans  le  6 ème

arrondisse m e n t

500  €

AUTONOMIE  PARIS  SAINT
JACQUES

FALSOL6  - Ateliers  numériqu es  
intergén é r a t ionn e ls

2  000  €

AEPNDC  MONTPARNASSE
RENCONTRE

FALSOL6  – Renforce r  l’accueil  associa tif  des  
personn es  sans  domicile  

2  000  €

Total
6  500  €

Je  vous  prie,  Mesdam e s ,  Messieu rs ,  de  bien  vouloir  en  délibére r  et  de  m’autorise r  égalemen t  à  signer  les
conventions  annexées  au  présen t  projet.

La  Maire  de  Paris



202 5  DSOL  144  :  Subven tions  (6  500  euros)  à  4  associa tions  et  convention
annuelle  avec  trois  associa tions ,  au  titre  du  Fonds  d’Animation  Locale
Solidari té  6 ème  arrondisse m e n t  2025.

Le  Cons e i l  de  Paris ,

Vu  le  code  généra l  des  collectivités  terri toriales  et  notam m e n t  son  article  L

2511- 14  ;

Vu  le  projet  de  délibéra t ion  202 5  DSOL  144  en  date

des………………………………..,  par  lequel  la  Maire  de  Paris  soumet  à  son

approba tion  les  modalités  d’att r ibution  de  subven tions  de  fonctionne m e n t  à

quatr e  associa tions  ;

Vu l’avis  du  conseil  du  6 ème  arrondisse m e n t ,  en  date  du    

Sur  le  rappor t  présen t é  par  Madam e  Léa  FILOCHE  Rappor t eu r e  Principale  au

nom  de  la  4 ème  Commission;  de  Madam e  Johanne  KOUASSI  et  Mr.  Patrick

BLOCHE  Co-Rappor t e u r s  au  nom  de  la  6 ème  Commission  ;

Délibèr e  :

Article  1  :  Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  une  convention
annuelle  avec  l’associa tion  «  KOCOYA  THINKLAB  LABORATOIRE  D'IDEES
INNOVANTES  POUR  L'EDUCATION  NUMERIQUE  »  (187150),  113  bis  rue  de
la  Tour  -  75016  Paris,  pour  son  action  «  Souteni r  les  paren ts  dans  la
préven tion  des  risques  numériques  pour  leurs  enfants  »,  dont  le  texte  joint  au
présen t  délibéré ,  prévoit  l’attribution  d’une  subven tion  de  2000  €  au  titre  de
l’année  2025  (2025_10888).

Article  2  :  Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  une  convention
annuelle  avec  l’associa tion  «  «  PROTECTION  CIVILE  PARIS  SEINE  (PCPS)  »
(16075),  244  rue  de  Vaugira rd  -  75015  Paris,  pour  son  action  «  FALSOL6  -
Soutien  aux  maraude s  hebdom a d ai r e s  de  soirée  dans  le  6ème  arrondisse m e n t
»  dont  le  texte  joint  au  présen t  délibéré ,  prévoit  l’att ribu tion  d’une  subvention
de  500  €  au  titre  de  l’année  2025  (2025_11066).
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Article  3  :  Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  une  convention
annuelle  avec  l’associa tion  «  «  AEPNDC  MONTPARNASSE  RENCONTRE  »
(11086)  »,  (11086),  92  bis  boulevard  du  Montpa rn a s s e  - 75014  Paris,  pour  son
action  «  «  FALSOL6  –  Renforce r  l’accueil  associatif  des  personnes  sans
domicile  »,  dont  le  texte  joint  au  présen t  délibéré ,  prévoit  l’att ribu tion  d’une
subvention  de  2000  €  au  titre  de  l’année  2025  (2025_10859).

Article  4  :  Une  subven tion  de  fonctionne m e n t  d’un  montan t  de  2000  €  est
att ribué e  au  titre  de  l’exercice  2025  à  l’association  «  AUTONOMIE  PARIS
SAINT  JACQUES  »  (82241),  11  rue  de  l Ecole  de  Médecine-  75006  Paris),  pour
son  action  «  FALSOL6  -  Ateliers  numériques  intergéné r a t ionnels  »
(2025_11529).

Article  5  :  Les  dépens es  correspond a n t e s  sont  imputées  au  budge t  de
fonctionne m e n t  de  la  Ville  de  Paris  de  2025.
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